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RAPPORT DE LA COMMISSION

chargée d'examiner l'objet suivant:

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Anne Papilloud et consorts
"Homophobie : combattre cette forme de discrimination"

La commission s’est réunie le 22 mars dans la salle de conférences du Château cantonal à Lausanne.
Elle était composée de Mmes et MM. les député-e-s Mireille Aubert, confirmée dans sa fonction de
présidente-rapportrice, Gloria Capt, Claudine Dind, Roxanne Meyer Keller, Anne Papilloud,
postulante, Jaqueline Rostan, Maximilien Bernhard, Michaël Buffat et Alain Monod.
M. le conseiller d’Etat Philippe Leuba, chef du Département de l’intérieur (DINT) était accompagné de
MM. Siegfried Chemouny, adjoint au chef du Service de la Population (SPOP) et Steve Maucci,
secrétaire général adjoint du DINT. Mme Delphine Magnenat Braillard, juriste au SPOP, était chargée
des notes de séance. Nous la remercions pour son travail.
Education sexuelle à l’école ou à la maison ?
M. Leuba considère que le canton de Vaud est à la pointe en la matière d’éducation sexuelle en milieu
scolaire et que l’on touche ici au domaine privé et intime. Il craint qu’un clivage trop net entre le
discours familial et celui dispensé par l’école ne crée davantage de problèmes qu’il n’apporte de
solutions. Il se demande s’il n’en va pas plus du confort des parents que de l’intérêt public que de
laisser l’école s’occuper de l’éducation sexuelle. En ce qui concerne les mesures envisagées, M. le chef
du Département a la conviction que, quelque soit l’appareil étatique déployé, on ne pourra jamais
façonner l’opinion publique sur le sujet de l’homosexualité. M. Leuba relève que l’Etat n’a reçu
aucune plainte pour maltraitance ou discrimination à caractère homophobe. Les mesures prises par
l’Etat sont évolutives ; elles ne sont pas figées, ni arrêtées. La loi ne fait pas évoluer les consciences ;
c’est bien un travail de terrain qui les fait évoluer.
Certains députés pensent que si les problèmes de société doivent avant tout se régler en famille,
l’homosexualité est un sujet particulièrement difficile et délicat à aborder avec ses proches. L’école a
donc un rôle primordial à tenir pour les jeunes qui n’osent pas ou ne veulent pas en parler à la maison.
Profa réalise déjà un bon travail mais il n’est pas suffisant.
Un député, père de famille, estime qu’il pourra traiter ce sujet en famille et que l’école doit compléter
les informations reçues à la maison et être à l’écoute des élèves lorsque les questions se poseront. Le
risque de suicide chez les jeunes homosexuels est évoqué. Que peut faire de plus l’école alors que l’on
atteint la limite du cadre privé intime ?
Soutien du Conseil d’Etat aux associations…
La postulante recadre le débat. Son postulat ne demande pas de mesures législatives supplémentaires,
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ni de mesures scolaires. Pour elle, l’homophobie ne se réduit pas au nombre de plaintes déposées.
D’ailleurs, l’absence de plaintes ne signifie pas la non-existence de situations douloureuses. Le
postulat n’est pas centré sur l’école, mais bien sur la demande que "le travail des associations sur le
terrain soit soutenu par le Conseil d’Etat" notamment par sa participation aux Assises souhaitées. Elle
rappelle qu’à Genève, les autorités cantonales ont accepté de parrainer la journée sur l’homosexualité
organisée par les associations en septembre 2009.
Concernant les mesures de soutien, M. Leuba estime que le Conseil d’Etat ne peut pas faire plus que ce
qu’on lui propose. M. le chancelier a reçu, en date du 1er décembre 2009, une lettre de PREO, groupe
de travail qui organise des journées de réflexion et d’action sur l’homosexualité et l’homophobie, pour
proposer au Conseil d’Etat une rencontre avec les milieux concernés. Une rencontre est agendée
le 26 mars prochain. M. Leuba se dit prêt à faire plus, mais pour l’instant, il n’a reçu aucune demande
concrète.
…et aux Assises
M. le conseiller d’Etat déplore que bon nombre de ces Assises ne débouchent sur rien de concret.
"Connaît-on les suites des Assises tenues à Genève ? La situation y est-elle maintenant nettement
différente de celle du canton de Vaud ?" M. Leuba est favorable à des Assises si elles s’assortissent
d’un programme précis et concret avec, au final, des résultats.
Pour la postulante, des Assises ne débouchent pas forcément sur du concret et cite en exemple celles
tenues en matière d’intégration. Par contre, la présence du Conseil d’Etat fait partie du processus de
reconnaissance.
M. le conseiller d’Etat souligne que les Assises sur l’intégration ont débouché sur des projets sérieux
avec les communes. Pour l’instant les informations qu’il détient ne lui permettent pas de savoir si les
Assises vaudoises sur l’homosexualité prévues ont des objectifs concrets. Si tel est le cas, le Conseil
d’Etat les soutiendra.
Conclusions
Les propos tenus par le conseiller d’Etat pendant la séance de commission, la rencontre fixée avec
PREO ainsi que son ouverture par rapport à des Assises proposant un programme "précis et concret"
ont rassuré quelques membres de la commission insatisfaits par le rapport du Conseil d’Etat.
Le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Anne Papilloud et consorts
"Homophobie : combattre cette forme de discrimination" est accepté par 4 voix
contre 3 et 2 abstentions.
__________
Annexes:
Des journées romandes contre l'exclusion basée sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre
Groupe de travail : "Prévenir l'exclusion basée sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre chez les
jeunes"
__________
Bussigny, le 14 avril 2010. La rapportrice :

(Signé) Mireille Aubert
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